
 

 

 
 

RÉUNION DU CONSEIL 

du 18 novembre 2021 
 

 
Présents : MM. BARGAS 

  DECHAUD 

  LACAZE 

  LANEN 

  OLIVER 

  GOTTARDO 

  ROGER 

  ROUSSEAU 

  SAINTIER 

   

Excusés : MM. BERCY 

  SIGONNEY 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil du 23 janvier 2021, 

2. État des adhésions, démissions et décès depuis la dernière réunion, 

3. Liste des adhérents à jour de leur cotisation pour 2021, 

4. Situation financière de l’A.P.S.M. 

5. Perspectives pour 2022 : 

• Préparation pour l’Assemblée Générale de 2022, 

• Cotisations pour 2022, 

• Journée Portes Ouvertes pour 2022, 

• Manifestations envisagées pour 2022, 

• Etc. 
6. Questions diverses, 

 

COMPTE-RENDU SUIVANT ORDRE DU JOUR 

 

Le Vice-Président Thierry Rousseau déclare la séance ouverte à 15h00. 

 

1 Approbation du CR de la réunion du Conseil du 23 janvier 2021. 

 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil du 23 janvier 2021 est approuvé sans réserve et à l’unanimité. 

 

2 État des adhésions, démissions et décès depuis la dernière réunion. 
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3 Liste des adhérents à jour de leur cotisation pour 2021. 

 

À ce jour les adhérents sont au nombre de 37 dont 1 membre d’honneur M. Berrios. 

 

Quatre personnes du Club Philatélique de Champigny devraient nous rejoindre, nous attendons leur inscription en 2022. 

 

 Le Club Cristollien n’est toujours pas à jour de sa cotisation pour 2021. 

 

4 Situation financière de l’A.P.S.M. 

 

Au 01/11/2021, notre situation financière est la suivante : 

• Compte courant Crédit Mutuel    1 024.76 €, 

• Compte sur livret Bleu Crédit Mutuel   8 001.75 €, 

• Transfert du Club Philatélique de Champigny  2 000.00 € qui intègre notre association. 

 

Le Club Philatélique de Champigny devrait nous verser son reliquat de trésorerie suite à la dissolution de son association à 

paraître au Journal Officiel. 

 

5 Perspectives pour 2022. 

 

• Préparation pour l’Assemblée Générale de 2022, 

➢ Nous ferons la réunion de préparation le jeudi 20 janvier 2022 à 15 h. 

 

• Cotisations pour 2022, 

➢ La cotisation 2022 est de 20 € si la salle 17 nous est allouée gracieusement. Si la salle 17 nous est 

allouée pour 8 € de l’heure soit 96 € par mois, soit nous passerons la cotisation à 35 €, soit nous 

abandonnerons l’utilisation de la salle 17 en faisant les réunions dominicales dans notre local. 

 

• Journée Portes Ouvertes pour 2022, 

➢ Compte tenu du très peu de visites les années passées, à priori cette manifestation n’est pas 

reconduite. 

 

• Manifestations envisagées pour 2022, 

➢ Nous envisageons de participer à : 

o Le vide greniers du Lions Club place des Marronniers en avril, 

o La journée des Associations en septembre. 

 
6 Questions diverses. 

 

Chacun peut réfléchir à l’idée d’une « Bourse aux Collections » à Saint-Maur. 

 

Début d’une réflexion pour le 100ème anniversaire de notre club en 2025. 

 

 

 

La séance est levée à 16h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Le Vice-Président Le Secrétaire 

  Thierry Rousseau Jean-Michel SAINTIER 


